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REGLEMENT SPORTIF 2007– LIGUE DU CENTRE DE VOILE – TOUT SUPPORT 

 
I - LE CHAMPIONNAT REGIONAL DE VOILE BANQUE POPULAIRE VAL DE FRANCE 
1. Les catégories d’âge : 
Les catégories d’âge Minime, Cadet, Junior, Senior sont celles définies par la FFVoile. 
Les sur classements autorisés sont ceux définis par la FFVoile. 
Le sur classement des benjamins est interdit. (Règlement médical de la FFVoile) 
Toutes les filières 
Benjamin moins de 12 ans né(e) depuis 1996 
Minime 12 - 14 ans né(e) s en 1993 – 1994 - 1995 
Cadet 15 - 17 ans né(e) s en 1990 – 1991 - 1992 
Junior 18 - 20 ans né(e) s en 1987 – 1988 - 1989 
Senior 21 ans et + né(e) s en 1986 et avant 
 
2. La saison sportive : 
Le calendrier des épreuves des championnats Régional de Voile Banque Populaire Val de France est établi sur propositions 
de la commission sportive de la Ligue du Centre de Voile. Le championnat Régional de Voile Banque Populaire Val de France 
est composé de 5 épreuves maximum. 
La saison sportive commence le 1er septembre et se termine le 30 juin pour toutes les séries. 
 
3. Les parcours : 
Plusieurs types de parcours sont recommandés : 
• “Trapèze”  
• “Triangle” avec les bords de largue à angles variables (45°, 60°…) 
• “Banane » 
• autres,… 
Voir annexe pour le détail 
Faire en sorte que la course dure environ de 30 minutes pour le premier  
 
4. Les classements : généralités 
Les régates se courent en application des règles de course suivantes : 
Règles : ISAF en vigueur 
Règles de classes 
Règlement sportif de la Ligue du Centre de Voile  
Instructions de Course type FFVoile en vigueur, affichée dans le club. 
Annexes aux Instructions de course type FFVoile en vigueur. 
En cas de litige, chaque document cité prévaut sur le précédent. 
Les organisateurs sont tenus de respecter le "Cahier des Charges des Clubs Organisateurs". 
L’utilisation du logiciel FREG est obligatoire pour établir le classement. 
Concurrents : le classement du Championnat Régional de Voile Banque Populaire Val de France ne comprend que les coureurs 
licenciés dans les clubs de la Ligue du Centre. 
 
5. Classement  
a - Sur une régate 
Les classements d’une épreuve correspondant aux titres décernés ne sont établis que s’il y a un minimum de 5 bateaux. 
Le club organisateur peut valoriser, s’il le souhaite, par extrait du classement en récompensant les premiers des catégories 
suivantes : minime, cadet, junior, senior, féminin. 
Nombre de courses à courir par journée de régate : 5 maximum 
La plus mauvaise course est retirée à partir de 4 courses courues 
Validation d’une régate : 2 courses courues minimum  
Aucune régate ne sera validée si elle n’est pas arbitrée par un arbitre régional ou national. 
Classement d’une régate : Application, pour chaque course, du système de points à minima ISAF 
* 1er : 1 
* 2ème : 2 
* 3ème : 3 
DSQ, DNC, DNF, OCS, BFD,... : Nombre de concurrents inscrits dans la série + 1 
Ex-Æquo : application de la règle A-8 de l’annexe A des RCV en vigueur. 
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b - Sur la saison Classement du Championnat Régional de Voile Banque Populaire Val de France 
Les titres ne sont décernés et les classements ne sont établis que s’il y a un minimum de 5 concurrents de la Ligue du 
Centre ; le championnat est validé à partir de 2 régates. 
La course courue lors d’une régate non validée est prise en compte  pour le classement du Championnat de Ligue. 
Seules les 4 meilleures courses d’une régate sont prises en compte pour le classement du championnat de Ligue. 
Un coureur absent à une épreuve marque pour chaque manche courue un nombre de points égal au nombre de coureurs 
classés à la régate du championnat qui a eu le plus de coureurs plus un point. 
En cas de régate accueillant des coureurs non licenciés en région Centre, ces derniers seront retirés automatiquement de 
chaque course et du classement définitif de la régate pour l’établissement du classement du championnat Régional de Voile 
Banque Populaire Val de France 
Pour chaque régate, on affecte aux coureurs les points suivants : 
* 1er : 1 
* 2ème : 2 
* 3ème : 3 
* 4ème : 4 
 
On garde les résultats de chaque coureur ou équipage suivant la règle ci-dessous : 
• Retrait d’1 course de la 4e à la 7è course courue 
• Retrait de 2 courses de la 8è  à la 10è course courue 
• Retrait de 3 courses de la 11è à la 13è course courue 
• Retrait de 4 courses de la 14è à la 16è course courue 
• Retrait de 5 courses de la 17è à la 20è course courue 
et ainsi de suite 
Ex-Æquo : application de la règle A-8 de l’annexe A des RCV en vigueur. 
En dériveurs Double, catamaran et habitable, les classements sont réalisés individuellement par coureur. 
 
II – TITRES DU CHAMPIONNAT REGIONAL DE VOILE BANQUE POPULAIRE VAL DE FRANCE 
 

Filières et Séries Titres décernés Classement Catégories d’age 
acceptées 

Valorisation 
sur épreuve 

Inter série PAV Masculin  Masculin  Minime  

 Féminin  Féminin  Cadet  
   Junior  
   Senior  
Optimist  Masculin Féminin Masculin Féminin Minime 1eannée cadet 
Europe  Mixte  Scratch  Cadet Junior 
   Senior  
Laser Radial  Masculin  Masculin  Cadet  
 Féminin  Féminin  Junior  
   Senior  
Laser Standard  Mixte  Scratch  Cadet  
   Junior  
   Senior  
Double inter série  Double inter série  Scratch inter série  Cadet  
   Junior  
   Senior  
Inter série catamaran  inter série  inter série  Cadet  
 (avec et sans spi)  (avec et sans spi)  Junior Senior 
Tyka  Mixte  Scratch  Minime  
Habitable Mixte Scratch  

À la 
discrétion 

du club 
organisateur 

 

Les titres ne sont décernés et les classements ne sont établis que s’il y a un minimum de 5 concurrents. 
Si le nombre de classés est insuffisant pour établir un classement séparé, alors le vainqueur de cette catégorie peut être 
valorisé sur la régate. 
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III – SÉLECTIONS AUX CHAMPIONNATS DE FRANCE ESPOIR ET AUX CHAMPIONNATS DE FRANCE 
SENIOR (définies par la F.F.Voile). 
Les modalités de sélections aux championnats de France sont définies par la FFVoile et par la Ligue du Centre de Voile. 
Pour les séries faisant l’objet de quotas FFVoile le nombre total de coureurs sélectionnés sera égal au quotas FFVoile.  
Les sélections se font sur le Championnat Régional de Voile Banque Populaire Val de France et suivant le classement 
national des coureurs de la série, après délibération de la Commission Sportive. 
 
Après la dernière épreuve de sélection, la Ligue du Centre de Voile établit une liste des coureurs sélectionnés. 
Le tableau de la répartition des quotas de Ligue (coureurs) sera diffusé aux CDV : 
 

Disciplines définies par la FFVoile Quotas Ligue 21 Championnat de Ligue 

Solitaire Minime masculin Optimist  1 - Optimist masc.  
Solitaire Minime féminin Optimist  1 - Optimist fém.  
Windsurf minime féminin Bic Techno 293OD   293 OD fém.  
Windsurf minime masculin Bic Techno 2930OD   293 OD masc.  
Windsurf cadet féminin Bic Techno 293OD   293 OD fém.  
Windsurf cadet masculin Bic Techno 2930OD   293 OD masc.  
Windsurf junior féminin Race Board   RCB FFVoile 8.5 fém.  
Windsurf junior masculin Race Board   RCB FFVoile 8.5 masc 
Catamaran Minime mixte Tyka  1 Tyka  

 
VIII - ÉQUIPE DU CENTRE 
L’ Equipe du Centre est constituée pour les Championnats de France et comprend les coureurs de la Ligue sélectionnés, des 
entraîneurs désignés par la Ligue et un élu représentant la Ligue. Dans la mesure du possible, il est prévu pour les coureurs 
retenus un ou des stages régionaux de préparation ; ces stages doivent comprendre un module « règles de Course » avec 
l’intervention d’un jury national désigné en accord avec la CRA. 
Une unité vestimentaire est réalisée et les coureurs doivent s’y conformer pendant la cérémonie d’ouverture et les podiums 
du Championnat de France. 
 
IX - CHANGEMENTS DE CLUBS 
Application du Règlement Intérieur de la FFVoile. 
NB : Les concurrents qui veulent être classés sur la totalité des régates du Championnat Régional de Voile Banque Populaire 
Val de France peuvent demander leur changement de club dès l’ouverture du championnat. 
 
X - COMMISSION DE DISCIPLINE 
Une commission régionale de discipline est constituée conformément aux statuts, au règlement intérieur de la 
ligue et au chapitre 3 du règlement disciplinaire de la FFVoile. Cette commission ainsi que la commission 
nationale de discipline peut être saisie dans le respect de la procédure décrite au chapitre 4 du règlement 
disciplinaire de la FFVoile. 
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ANNEXES DERIVEURS DOUBLES ET SOLITAIRES 
 
1 – Parcours 
parcours recommandés : 
• “Triangle” avec les bords de largue à angles variables (45°, 60°…) ; attention que ces bords soient possibles sous spi 
• autres,… 
 

 
 
2 – Validation 
vitesse minimum : 3 nœuds de vent conseillé 
 
3 – Classements 
Pour la série Optimist, les régates de Ligue étant des épreuves fermées, les coureurs extérieurs accueillis sur ces 
compétitions sont retirés du classement définitif. 
Le classement intersérie se fera en temps compensé. Lorsque le nombre de bateau d’une série est de 5, le classement de 
la série sera diffusé. 
 
Dériveurs Doubles Dériveurs Solitaires 
420 Matériel autorisé : jauge nationale OPTIMIST Matériel: jauge nationale 

Double inter série Matériel: jauge nationale EUROPE 
Matériel autorisé : 1 seul gréement 
par régate ; règles nationales 

  
LASER STANDARD, 
RADIAL, 4.7 

Matériel autorisé : Règles nationales 

La ligne de départ peut 
aussi être entre la bouée 
3 et le bateau Comité et 
la ligne d’arrivée entre la 
bouée 1 et le bateau 
Comité. 
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ANNEXE WINDSURF 
 
1 – Parcours 
parcours recommandés : 
• “Trapèze”  
• autres,… 

 
2 - Validation 
vitesse minimum : 6 nœuds de vent conseillé 
Pour les Formula Windsurfing, un minimum de 9 noeuds sera requis dans la minute qui précède le départ ensuite le comité de 
course sera juge des conditions minimum acceptables pour valider ou annuler la course à la condition que le vent ne descende 
pas au dessous de 7 noeuds. Il est rappelé que la Formula Windsurfing est une discipline qui suppose que les coureurs, équipés 
de manière adéquate et possédant le niveau technique requis, sont en condition de planning. 
 

3 - Classements 
Deux classements seront établis: 
Scratch Aloha cadets et minimes filles et garçons et Bic Techno 293 D 
Scratch autres séries : Raceboard, Mistral et Formula Windsurfing 
A l’issue de chaque SL, les points seront attribués suivant le système olympique de décompte des points. Une régate annulée 
donnera 101 points à chaque inscrit du jour. 
Un coureur qui participe à l’organisation d’une régate SL dans la Ligue du Centre recevra,  pour une seule compensation, le 
nombre de points correspondant à la moyenne des places (arrondie au plus proche) qu’il a obtenu dans les autres régates 
auxquelles il a participé. 
Le Challenge d’Automne sera calculé sur les quatre régates de fin d’année. Il comptera comme régate de Ligue pour la 
période janvier-juin de l’année 2007. 
Le classement général du Championnat de Ligue est établi sur les 5 régates de Printemps + le challenge d’Automne en 
retirant le moins bon résultat.  
BIC TECHNO 
293 D OD 

Matériel autorisé : Flotteur : Bic Techno 293 D OD + 2 gréements maxi : 
1. surface de voile maximum 7,8 m² (2 camber d’origine constructeur), wishbone en aluminium 

Recommandation : les surfaces de voile pour les minimes doivent être adaptées au gabarit des coureurs 
liste du matériel labellisé par la FFVoile (obligatoire afin de participer au championnat de France Espoir) : 

• minime • cadet 
1. Speedster 6.8, 2 cambers nouveau et ancien modèle 
2. North R Type 6.5 
3. Pacer 6.8 sans camber 
4. Neil Pryde Saber 6.8 et V6 6.5 

1. Speedster 7.8, 2 cambers nouveau et ancien modèle 
2. North R Type 7.5 
3. Coach 7.8 
4. Spacedog 7.8 
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5. Spacedog 6.8  
1) Race Board 
9.5 

Matériel autorisé : conforme aux règles de l’association de classe Race Board ou des règles internationales. 
Flotteur L : de 2m70 à 3m80, l : 1m maxi, poids mini : 14 kg, 2 dérives, 2 ailerons 
2 gréements maxi : mât : 6m maxi, wishbone : 3 m maxi 
9.5 m² pour les garçons 
8.5 m² pour les filles 

2) Race Board 
FFVoile 8.5 

Matériel autorisé : Flotteurs conformes à la liste des flotteurs labellisés par la FFVoile (obligatoire afin de participer au 
championnat de France Espoir) ; Bic Sport : Hybride OD 310 ; Boards & More : Mistral Prodigy ; Exocet : Pacer 300 ; 
Starboard : Hybride Race et Hybride Formula 
2 gréements maxi : 

• surface de voile 8.5 m² (3 cambers maxi) 
• voiles Mistral 7.4 autorisées 

liste des gréements labellisés par la FFVoile (obligatoire afin de participer au championnat de France Espoir) : 
• Junior 

1. North R Type 8.5 
2. Spacedog 8.5 
3. Speedster 8.5 2 cambers 

1) Bic Techno 
Formula 

Flotteur : Bic Techno Formula 
Gréements : Voiles de surface maximum 11 m² (2 voiles suivant la liste FIN) 

2) Formula 
Windsurfing 

Flotteur et Voiles conforme à la jauge Formula Windsurfing 
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ANNEXES Catamarans 
 
1 – Parcours 
parcours recommandés : 
• Banane triangle banane, bord de largue à 75° ; attention que sur ces bord l’envoi du spi soit réalisable.  
• autres,… 

 
 
2 – Validation 
vitesse minimum : 3 nœuds de vent conseillé 
 
2 – Classements 
Aucun licencié adulte ne pourra participer à une épreuve de Ligue sur un support Tyka , réservé à une pratique jeune. 
Les catamarans C 0 feront l’objet d’un classement séparé.  
Un bateau ne possédant pas de rating avec spi pourra  cependant en porter un ; il se verra appliquer un handicap de 2 
centièmes de points. Ce rating devra être conservé pour toute la saison en cours. 
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ANNEXES HABITABLES/CROISEUR 
 
1 – Parcours 
parcours recommandés : 
• “Triangle” avec les bords de largue à angles variables (45°, 60°…) 
• autres,… 
 

 
 
 
 
2 – Validation 
vitesse minimum : 3 nœuds de vent conseillé 
2 régates maximum par plan d’eau  
L’équipage ne peut comprendre moins de 2 personnes dont un skipper 
 
3 – Classement 
Les régates seront régies avec la table rivière H115, dont copie ci-jointe. 
Les bateaux devront être identifiés selon le règlement habitable FFV. Les bateaux non identifiés compteront 
dans le classement de la régate du jour, mais seront sortis du classement du Championnat de Ligue. 

La ligne de départ peut aussi être 
entre la bouée 3 et le bateau Comité 
et la ligne d’arrivée entre la bouée 1 
et le bateau Comité. 
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